DECLARATION DE CANDIDATURE DE LISTE









IMPRIMÉ DE DÉCLARATION DE CANDIDATURE À L'ÉLECTION DES CONSEILLERS DES FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER

SCRUTIN DE LISTE

Le dépôt des candidatures doit être effectué auprès du poste chef-lieu de la circonscription électorale consulaire entre le 2 mars 2020 et le 8 mars 2020 (7 mars pour les circonscriptions situées sur le continent américain et dans les Caraïbes).




Le dossier de candidature pour le scrutin de liste se compose de trois documents :

A : Une notice de candidature du candidat tête de liste.
B : Une notice relative à l’ordre de présentation des candidats.
C : Autant de notices de candidature individuelle qu’il y a de candidatures attendues au sens des articles 19 et 40 de la loi 2013-659 modifiée du 22 juillet 2013.




Titre de la liste (250 caractères maximum espaces compris)* :










Mention facultative qui sera affichée sur le portail de vote par internet¹ (110 caractères maximum espaces compris) :








¹  Conformément aux  dispositions  du  RGPD, l’absence  de  consentement d’un  candidat  au  traitement  des  données personnelles fera obstacle à l’affichage sur le portail de vote par internet de la mention choisie.








i	i	li


 (
M
é
me
n
t
o
 
d
u
 
ca
nd
i
d
at
)








A. Notice de candidature relative au candidat tête de liste


À la suite de sa signature, le candidat appose et complète la mention manuscrite suivante :
« La présente signature marque mon consentement à me porter candidat à l'élection des conseillers des Français de l’étranger sur la liste menée par moi-même »

Les mentions suivies d’une * sont obligatoires. L’absence d’une information obligatoire peut conduire au rejet de la candidature.
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Nom de naissance* : Prénom(s)* :

Informations relatives au candidat tête de liste
Ordre de présentation : 1

Nom figurant sur le bulletin de vote : Prénom figurant sur le bulletin de vote :
Sexe*:              □ Masculin                       □ Féminin
Date de naissance* : Lieu de naissance* :

Profession* :
Liste électorale d’inscription : Adresse* :
Téléphone (recommandé) : Courriel (recommandé) :

□ 	Je consens à ce que mes données personnelles soient traitées dans le cadre de la présente déclaration de candidature à l’élection des conseillers des Français de l’étranger, conformément aux dispositions du RGPD¹.



Date : 	Signature et mention manuscrite* :












¹  Conformément aux  dispositions  du  RGPD, l’absence  de  consentement d’un  candidat  au  traitement  des  données personnelles fera obstacle à l’affichage sur le portail de vote par internet de la mention choisie.











***
Références législatives et réglementaires

Loi n°2013-659 du 22 juillet 2013 modifiée relative à la représentation des Français établis hors de France

Article 16
« Sont éligibles au conseil consulaire les électeurs inscrits sur l'une des listes électorales consulaires de la circonscription électorale dans laquelle ils se présentent (…)»

Article 19
« I. ― Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque candidat ou liste de candidats. Elle est déposée auprès de l'ambassade ou du poste consulaire du chef-lieu de la circonscription électorale, au plus tard :
1° Le soixante-dixième jour précédant la date du scrutin, à 18 heures, pour l'élection des conseillers des Français de l’étranger ; (…) »
…
«(…)III. ― Dans les circonscriptions électorales où plus d'un siège est à pourvoir, chaque liste comprend :
1° Un nombre de candidats égal au nombre de sièges à pourvoir, sous réserve des dispositions de l'article 40 relatives aux délégués consulaires, augmenté de trois, pour l'élection des conseillers des Français de l’étranger ;
(...)
Chaque liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe.
Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes.
La déclaration de candidature est faite collectivement pour chaque liste par le candidat tête de liste ou par un représentant spécialement mandaté par lui. Elle indique expressément :
1° Le titre de la liste présentée ;
2° Les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile et profession de chacun des candidats et, s'il y a lieu, de leurs remplaçants ;
3° L'ordre de présentation des candidats.
La déclaration comporte la signature de tous les membres de la liste ainsi que la mention manuscrite suivante : “ La présente signature marque mon consentement à me porter candidat à l'élection des conseillers des Français de l’étranger/ à l'Assemblée des Français de l'étranger sur la liste menée par (indication des nom et prénoms du candidat tête de liste). ” Le dépôt de la liste doit être assorti de l'ensemble des mandats des candidats qui y figurent et de la copie de leur justificatif d'identité (... )»

Décret n° 2014-290 du 4 mars 2014 modifié portant dispositions électorales relatives à la représentation des Français établis hors de France

Article 2
« Les déclarations de candidature sont rédigées sur un imprimé établi selon un modèle défini par arrêté du ministre des affaires étrangères.
Elles sont accompagnées, le cas échéant, du mandat donné par le candidat au déposant. »

La liste des postes chef-lieu de circonscription est fixée par l’arrêté du 13 janvier 2014 (NOR MAEF1400324A).

***
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Mesures d’informations sur le traitement de données à caractère personnel

Objet du traitement (finalité et base légale) :

En sa qualité de responsable de traitement, la direction des Français à l’étranger et de l’administration consulaire (DFAE) du ministère de l’Europe et des affaires Etrangères dont le siège est situé au 37 Quai d’Orsay, Paris 75007, adresse à chaque candidat une déclaration de candidature à l’élection des conseillers des Français de l’étranger. Cette déclaration permet d’enregistrer la candidature, d’obtenir les coordonnées des candidats afin de procéder à toute communication avec eux et de reporter, sur le portail de vote en ligne, les informations dont ils souhaitent l’affichage.

La base légale du traitement est l’obligation légale (cf. article 6.1.e) du Règlement européen sur la protection des données) qui incombe au ministère de l’Europe et des affaires étrangères.

Données collectées sur les candidats par ministère de l’Europe et des affaires Etrangères :

Données obligatoires : Nom, prénom(s), date de naissance, lieu de naissance, profession et adresse. Données facultatives : Nom et prénom(s) figurant le bulletin de vote, liste électorale d’inscription, téléphone, courriel et mention choisie par l’ensemble des membres de la liste.

Destinataires :

L’entité en charge de la gestion et de la sécurité de ces données est la direction des Français à l’étranger et de l’administration consulaire appartenant au ministère de l’Europe et des affaires Etrangères.

Les postes chefs-lieux, en charge de la réception et du traitement des déclarations de candidature, sont également destinataires de ces informations.

Durée de conservation :

Les données sont conservées jusqu’au scrutin de même nature suivant.

Droits des personnes :

Pour toute information ou exercice de vos droits Informatique et Libertés sur le traitement de données personnelles mis en œuvre par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères, vous pouvez contacter son délégué à la protection des données :
Par courrier : Délégué général à la protection des données,
27 rue de la Convention – 75732 PARIS cedex 15
Par courriel : Droits-rgpd.meae@diplomatie.gouv.fr

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés ou que ce dispositif n’est pas conforme aux règles de protection des données, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL).
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B : Notice  relative  à l’ordre de présentation des candidats 

Cette liste détermine l’ordre de présentation des candidats. Elle ne saurait être regardée comme constituant le dossier de candidature. Chaque candidat doit également fournir une notice individuelle comportant notamment les informations obligatoires au sens de l’article
19 de la loi 2013-659 modifiée du 22 juillet 2013.

Pour rappel, chaque liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe.

	Numéro
d’ordre
	
Sexe
	
Nom et prénom(s) du candidat.

	1. Tête de
liste
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	

	6
	
	

	7
	
	

	8
	
	

	9
	
	

	10
	
	

	11
	
	

	12
	
	

	13
	
	

	14
	
	

	15
	
	

	16
	
	

	17
	
	

	18
	
	

	19
	
	

	20
	
	

	21
	
	

	22
	
	

	23
	
	

	24
	
	

	25
	
	

	26
	
	

	27
	
	

	28
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« Dans les circonscriptions électorales où plus d'un siège est à pourvoir, chaque liste comprend :
(...) Un nombre de candidats égal au nombre de sièges à pourvoir, sous réserve des dispositions de l'article 40 relatives aux délégués consulaires, augmenté de trois, pour l'élection des conseillers des Français de l’étrangers (...) »
(Article 19 de la loi n°2013-659 modifiée du 22 juillet 2013)

« Dans les circonscriptions électorales mentionnées à l'article 25, des délégués consulaires, destinés à compléter le corps électoral des sénateurs représentant les Français établis hors de France, sont élus en même temps que les conseillers consulaires, à raison d'un délégué consulaire pour 10 000 inscrits au registre des Français établis hors de France en sus de 10
000. Le nombre de délégués consulaires à élire dans ces circonscriptions est déterminé en fonction de la population française inscrite au registre des Français établis hors de France, arrêtée au 1er janvier de l'année de l'élection en application du premier alinéa de l'article L.
330-1 du code électoral (…)
(...) Par dérogation aux dispositions du III de l'article 19, dans chaque circonscription où sont à élire des délégués consulaires, chaque liste comprend un nombre de candidats égal au nombre de sièges de conseiller des Français de l’Etranger et de sièges de délégué consulaire à pourvoir, augmenté de cinq. »
(Article 40 de la loi n°2013-659 modifiée du 22 juillet 2013)
































2/2

 (
50
) (
D
iff
u
si
o
n
 
pub
li
qu
e
)

C Notice de candidature individuelle

Titre de la liste (tel que défini par le candidat tête de liste)* :

Nom et prénom du candidat tête de liste* :

Mention facultative qui sera affichée sur le portail de vote par internet (telle que définie par le candidat tête de liste¹ :

À la suite de sa signature, chaque candidat appose et complète la mention manuscrite suivante : «La présente signature marque mon consentement à me porter candidat à l'élection des conseillers des Français de l’étranger sur la liste menée par (indication des nom et prénoms du candidat tête de liste)*. Ma position dans cette liste figure sur le document « Notice relative à l’ordre de présentation des candidats », joint par le candidat tête de liste regroupant par ordre de présentation l’ensemble des candidats de la liste.»

Les mentions suivies d’une * sont obligatoires. L’absence d’une information obligatoire peut conduire au rejet de la candidature.
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Nom de naissance* : Prénom(s)* :

Informations relatives au candidat

Nom figurant sur le bulletin de vote :
Prénom figurant sur le bulletin de vote :
Sexe*:              □ Masculin                       □ Féminin
Date de naissance* : Lieu de naissance* :

Profession* :
Liste électorale d’inscription : Adresse* :
Téléphone (recommandé) : Courriel (recommandé) :

□ 	Je consens à ce que mes données personnelles soient traitées dans le cadre de la présente déclaration de candidature à l’élection des conseillers des Français de l’étranger, conformément aux dispositions du RGPD¹.
Date : 	Signature et mention manuscrite* :




□ Ce formulaire vaut mandat donné au candidat tête de liste pour déposer ma candidature au sens de l’article 19 III de la loi 2013-659 du 22 juillet 2013.
¹  Conformément aux  dispositions  du  RGPD, l’absence  de  consentement d’un  candidat  au  traitement  des  données personnelles fera obstacle à l’affichage sur le portail de vote de cette mention.




Mesures d’informations sur le traitement de données à caractère personnel

Objet du traitement (finalité et base légale) :

En sa qualité de responsable de traitement, la direction des Français à l’étranger et de l’administration consulaire (DFAE) du ministère de l’Europe et des affaires Etrangères dont le siège est situé au 37 Quai d’Orsay, Paris 75007, adresse à chaque candidat une déclaration de candidature à l’élection des conseillers des Français de l’étranger. Cette déclaration permet d’enregistrer la candidature, d’obtenir les coordonnées des candidats afin de procéder à toute communication avec eux et de reporter, sur le portail de vote en ligne, les informations dont ils souhaitent l’affichage.

La base légale du traitement est l’obligation légale (cf. article 6.1.e) du Règlement européen sur la protection des données) qui incombe au ministère de l’Europe et des affaires étrangères.

Données collectées sur les candidats par ministère de l’Europe et des affaires Etrangères :

Données obligatoires : Nom, prénom(s), date de naissance, lieu de naissance, profession et adresse. Données facultatives : Nom et prénom(s) figurant le bulletin de vote, liste électorale d’inscription, téléphone, courriel et mention choisie par l’ensemble des membres de la liste.

Destinataires :

L’entité en charge de la gestion et de la sécurité de ces données est la direction des Français à l’étranger et de l’administration consulaire appartenant au ministère de l’Europe et des affaires Etrangères.

Les postes chefs-lieux, en charge de la réception et du traitement des déclarations de candidature, sont également destinataires de ces informations.

Durée de conservation :

Les données sont conservées jusqu’au scrutin de même nature suivant.

Droits des personnes :

Pour toute information ou exercice de vos droits Informatique et Libertés sur le traitement de données personnelles mis en œuvre par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères, vous pouvez contacter son délégué à la protection des données :
Par courrier : Délégué général à la protection des données,
27 rue de la Convention – 75732 PARIS cedex 15
Par courriel : Droits-rgpd.meae@diplomatie.gouv.fr

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés ou que ce dispositif n’est pas conforme aux règles de protection des données, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL)
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***
Références législatives et réglementaires

Loi n°2013-659 du 22 juillet 2013 modifiée relative à la représentation des Français établis hors de France

Article 16
« Sont éligibles au conseil consulaire les électeurs inscrits sur l'une des listes électorales consulaires de la circonscription électorale dans laquelle ils se présentent (…)»

Article 19
« I. ― Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque candidat ou liste de candidats. Elle est déposée auprès de l'ambassade ou du poste consulaire du chef-lieu de la circonscription électorale, au plus tard :
1° Le soixante-dixième jour précédant la date du scrutin, à 18 heures, pour l'élection des conseillers des Français de l’étranger ; (…) »
…
«(…)III. ― Dans les circonscriptions électorales où plus d'un siège est à pourvoir, chaque liste comprend :
1° Un nombre de candidats égal au nombre de sièges à pourvoir, sous réserve des dispositions de l'article 40 relatives aux délégués consulaires, augmenté de trois, pour l'élection des conseillers des Français de l’étranger ;
(...)
Chaque liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe.
Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes.
La déclaration de candidature est faite collectivement pour chaque liste par le candidat tête de liste ou par un représentant spécialement
mandaté par lui. Elle indique expressément :
1° Le titre de la liste présentée ;
2° Les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile et profession de chacun des candidats et, s'il y a lieu, de leurs remplaçants ;
3° L'ordre de présentation des candidats.
La déclaration comporte la signature de tous les membres de la liste ainsi que la mention manuscrite suivante : “ La présente signature
marque mon consentement à me porter candidat à l'élection des conseillers des Français de l’étranger/ à l'Assemblée des Français de l'étranger sur la liste menée par (indication des nom et prénoms du candidat tête de liste). ” Le dépôt de la liste doit être assorti de l'ensemble des mandats des candidats qui y figurent et de la copie de leur justificatif d'identité (... )»

Décret n° 2014-290 modifié du 4 mars 2014 modifiée portant dispositions électorales relatives à la représentation des
Français établis hors de France

Article 2
« Les déclarations de candidature sont rédigées sur un imprimé établi selon un modèle défini par arrêté du ministre des affaires étrangères.
Elles sont accompagnées, le cas échéant, du mandat donné par le candidat au déposant. »

La liste des postes chef-lieu de circonscription est fixée par l’arrêté du 13 janvier 2014 (NOR MAEF1400324A).

***



[bookmark: _GoBack]3/3
 (
5
3
) (
D
iff
u
si
o
n
 
pub
li
qu
e
)
image1.jpeg
Liberté + Egalité + Fraternité
REPUBLIQUE FRANGAISE

MINISTERE
DE L'EUROPE ET DES
AFFAIRES ETRANGERES




